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Nombre de Conseillers                                  PROCES VERBALE DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                                               De la Commune de Varinfroy 
En exercice 11 

Présents  9 
Votants 10 

Excusés         2 

Pouvoirs        1 

L’an deux mil vingt-trois 

Le :  12 avril 
Le Conseil Municipal de la commune de VARINFROY 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 

à la Mairie, sous la présidence de M. Pascal BONVENTRE, Maire 
Date de convocation du Conseil Municipal : 05 avril 2023 

 

Présents : M. BONVENTRE Pascal, M. PIAU Philippe, M. FOURMAUX 

Guy, M. FOURNAUX Guillaume, M. BRAGUY Jacques, M. DALMARD 

Pascal, M. GOSSE Jean-Michel, Mme GOSSE Marie.  
Absents excusés : M. VERGNES Laurent, Mme DARNIS Murielle. 
Pouvoir : M. VERGNES Laurent à Mme VERGNES Marie 

 

 

 

A été nommé secrétaire de séance : M. PIAU Philippe 

 

 

 

 

M. le Maire Pascal BONVENTRE observe n’avoir pas reçu de remarque ou demande particulière.  

Il met aux voix le Procès verbale du 13 février 2023 qui est approuvé par l’ensemble des présents et représentés. 

 

Vote :       10   Pour 

                 0   Contre 

                 0 Abstention 

 

 

 

 

 

 

- présents      11 

- votants        11 

- absents     0 

- pouvoirs  0 

- exclus          0 

 

 

Date de convocation : 

28 juin 2020 

L’ordre du jour était le suivant :  

 

1- Approbation du Compte Administratif 2022. 

 

 OBJET de la DELIBERATION N°08/2023 : 

Approbation du Compte Administratif 2022 

 

 

 



Présentation du Compte Administratif par le Maire Pascal BONVENTRE. 

 

REPORT DE 

L’EXERCICE N-1 

Report en section de 

fonctionnement (002) 

0.00€ 330 603.42€ 

 Report en section 

d’investissement 

37 663.08€ 0.00€ 

 TOTAL 290 741.50€ 514 120.07€ 

 

RESULTAT 

CUMULE 

Section de 

fonctionnement 

185 015.84€ 513 937.45€ 

 Section 

d’investissement 

105 725.66€ 182.62€ 

 TOTAL CUMULE 290 741.50€ 514 120.07€ 
 

M. BONVENTRE Pascal est sorti de la salle de réunion pour que le Conseil municipal passe au vote. 

"Après échanges entre les conseillers, il est procédé au vote" 
Vote :  10 pour 

             0 contre 

             0 abstention 

 

2- Approbation du Compte de Gestion 2022 
 

OBJET de la DELIBERATION N°09/2023 : 

Approbation du Compte de Gestion 2022 

 

Présentation du Compte de Gestion par le Maire Pascal BONVENTRE, LE Conseil municipal est en tout 

point en accord. 

 

"Après échanges entre les conseillers, il est procédé au vote" 

 
Vote :  10 pour 

             0 contre 

             0 abstention 
 

3- Approbation du budget primitif commune 2023. 
 

OBJET de la DELIBERATION N°02/2023 : 

Approbation du Budget primitif 2023 

 

Approbation du budget commune 2023. 

  

Après présentation par le Maire, le conseil municipal approuve à l’unanimité le budget communal 2023 pour 

les montants suivants : 

 

Fonctionnement dépenses            371 011.92 € 

         recettes                        378 273.92 € 

Investissement dépenses              403 661.33 €  

  recettes    408 950.31 € 
 

  DEPENSES RECETTES 
RÉALISATION DE 

L’EXERCICE 

Section de 

fonctionnement 

185 015.84€ 

 

183 334.03€ 

 Section 

d’investissement 

68 062.58€ 182.62€ 



 

4- Autoriser le Maire à procéder sur chacune des sections, à des mouvements de crédits de 

chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la 

limite de plafond de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section. 
 

Monsieur le Maire apporte les précisions suivantes sur l’instruction budgétaire et comptable M57 appliquée par la 

Commune et le CCAS depuis le 1er janvier dernier : 
 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires et plus de souplesse 

budgétaire. 

Ainsi, une faculté est donnée au conseil municipal de déléguer au maire la possibilité de 

procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements 

de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces 

mouvements font alors l’objet d’une communication à l’assemblée, au plus proche conseil suivant 

cette décision. 

 

                      Ceci étant exposé, le conseil municipal, après avoir délibéré, DECIDE de à l’unanimité 
 

Article 1 : autoriser le Maire à procéder sur chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de plafond de 7.5 % des dépenses réelles 

de chaque section. 
Article 2 : d’appliquer le principe de fongibilité des crédits sur les deux budgets expérimentant la M57, à savoir le 

budget de la Commune et celui du CCAS, 
 

5- Vote des taxes d’imposition pour 2023. 
 

Le conseil municipal décide de voter à l’unanimité de ne pas changer les taux d’imposition pour 

2023. 

 

 Foncier bâti   34.60% 

 Foncier non bâti  37.62% 
  

 

6- Délibération affectation de résultat 
Le Conseil vote à l’unanimité l’affectation de résultat comme suit : 

 



 

7- Fixation des durées d’amortissement des biens - Plan comptable M57. 

 

La mise en place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer le mode de 

gestion des amortissements des immobilisations. Le champ d’application reste défini par l’article 

R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements des communes. Les durées 

d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie de biens par 

l’assemblée délibérante à l’exception : 

 - Des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans 

 - Des frais d’études et frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée 

maximale de 5 ans 

 - Des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée de 5 ans pour les 

financements de biens matériels et mobiliers et sur une durée de 30 ans pour le financement des 

biens immobiliers Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit 

correspondre à la durée probable d’utilisation. 

 
Le Conseil vote à l’unanimité 

 

 

 

 
 

8-  Délibération déterminant les modalités de publicité des décisions administratives 

locales. 

(Pour les communes de moins de 3 500 habitants, les syndicats de communes et les syndicats 

mixtes fermés) 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

 

L’article 78 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l’action publique a habilité le Gouvernement à modifier, par voie d’ordonnance, 

« les règles relatives à la publicité des actes des collectivités territoriales et de leurs groupements, 

à leur entrée en vigueur, à leur conservation ainsi qu'au point de départ du délai de recours 

contentieux, dans le but de simplifier, de clarifier et d'harmoniser ces règles et de recourir à la 

dématérialisation ». 

 

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021, prise ainsi en application de l'article 78 de la loi 

engagement et proximité précitée, concrétise les objectifs de simplification des outils en matière 

d’information du public et de conservation des actes et de modernisation des formalités de publicité 

et d’entrée en vigueur des actes. 

 

Le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021, pris en application de l’ordonnance précitée, apporte les 

précisions nécessaires à la mise en œuvre de la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, notamment 

en ce qui concerne la dématérialisation des formalités de publicité.  

 

Par ailleurs, il procède aux adaptations réglementaires rendues nécessaires par la suppression du 

compte rendu des séances du conseil municipal et du recueil des actes administratifs des 

collectivités et par les simplifications apportées aux modalités de tenue des registres des actes pris 

par les autorités communales. 

 

Enfin, il prévoit les modalités de recours à des dispositifs de télétransmission au contrôle de légalité 

des actes des collectivités territoriales et de leurs groupements, non homologués par le ministre de 

l'Intérieur mais développés par d'autres ministères. 

 



Les dispositions de cette ordonnance et du décret entrent en vigueur le 1er juillet 2022, à l’exception 

des dispositions relatives aux documents d’urbanisme, lesquelles entrent en vigueur le 1er janvier 

2023.  

Ces dates permettent aux collectivités territoriales et à leurs groupements de préparer la mise en 

œuvre des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation de leurs actes telles que 

rénovées par la présente ordonnance. 

 

➢ Sur les modalités concrètes de publicité des décisions administratives 

 

Dans ce cadre, les communes de moins de 3 500 habitants, les syndicats de communes et les 

syndicats mixtes fermés n’ont pas l’obligation de procéder à une publicité par voie numérique. 

Ils sont ainsi tenus de choisir, par une délibération valable pour la durée du mandat de leur organe 

délibérant, l'une des formalités de publicité suivantes :  

- L’affichage,  

- La publication sous forme papier, 

- La publication sous forme électronique. 

 

Lorsqu’il est décidé d’opter pour la publication sur papier des actes des autorités communales, ces 

actes sont tenus à la disposition du public en mairie de manière permanente et gratuite (décret n° 

2021-1311). 

 

Lorsqu’il est décidé d’opter pour la publication sous forme électronique, les actes publiés sous 

forme électronique sont mis à la disposition du public sur le site internet de la commune dans leur 

intégralité, sous un format non modifiable et dans des conditions propres à en assurer la 

conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer le téléchargement et la version électronique de 

ces actes comporte la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de leur 

auteur « ainsi que la date de mise en ligne de l'acte sur le site internet de la commune. La durée de 

publicité de l'acte ne peut pas être inférieure à deux mois (décret n° 2021-1311). 

La dématérialisation emporte des conséquences. 

D’une part, elle est assortie d'une obligation, pour les autorités décentralisées, de communiquer sur 

papier à toute personne qui en fait la demande les actes publiés sous forme électronique, afin de 

garantir l'information des administrés ne disposant pas d'internet ou ne maîtrisant pas les outils 

numériques. 

D’autre part, elle maintient, en cas d'urgence, la possibilité d'assurer la publicité des actes par voie 

d'affichage, en vue de permettre une entrée en vigueur de ces actes sans délai. 

 

 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

De déterminer, pour la durée du mandat restant de l’organe délibérant, les modalités de publicité 

des décisions administratives de la commune à savoir l’affichage, la publication sous forme 

papier. 

 

 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique, et notamment son article 78 ; 

 

 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

 

 



Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements. 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :  

De déterminer comme modalités de publicités des décisions administratives de la commune 

affichage, publication sous forme papier. 

 

 

Article 2 :  

De respecter les obligations et pratiques inhérentes à cette publicité. 

 

Pour une publication sous forme papier : 

A ce titre, les décisions administratives seront publiées dans un recueil ou journal mis à disposition 

du public dans la mairie. 

 

 

Article 3 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat 

et publication et ou notification.  

 

 

Article 4 : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux 

mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique Télérecours 

citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 

 

à 10 voix contre 

à 0  abstention 

 

 
 

http://www.telerecours.fr/


9- Délibération Rénovation en LED de 20 lanternes sur poteaux. 

 

10- Délibération subvention pour association.  
 

OBJET de la DELIBERATION N°10/2023 : 

Subvention associations 

 

Le Maire Pascal BONVENTRE propose les subventions pour la Fédération Nationale des Anciens 

Combattants et pour l’Association CLÉS. 

"Après échanges entre les conseillers, il est procédé au vote" 

Le Conseil municipal décide d’octroyer 150 € à la Fédération Nationale des Anciens Combattants et 

1500 € à l’Association CLÉS, 150 € Scène en Valois. 
Vote :  10 pour 

             0 contre 

             0 abstention 

 



11- Délibération vidéosurveillance. 

 
 

OBJET de la DELIBERATION N°10/2023 : 

Subvention vidéosurveillance 

 

  Le Maire Pascal BONVENTRE propose une demande de subvention pour la Vidéosurveillance de la 

Commune. 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’installation d’un système de vidéo 

protection s’avère nécessaire et qu’il est donc urgent de solliciter l’inscription de ces travaux sur 

un prochain programme d’investissements subventionnés : 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

• approuve la contexture du projet des études présentés par l'ADTO - SAO telle que définie ci-dessus; 

• sollicite à cet effet une subvention au taux maximum auprès 

o du Conseil Départemental, 

o de l’État au titre de la DETR dans le cadre de la sécurité des biens et des personnes. 

o de l’État au titre du FIPD dans le cadre du programme S de projet de sécurisation et 

d’équipement des polices municipales. 

o De la Région au titre du dispositif Sécurité/Vidéoprotection de Monsieur le Président Xavier 

Bertrand 

• prend l'engagement de réaliser les études si les subventions sollicitées sont accordées; 

• prend l'engagement d'assurer à ses frais la conservation en bon état des ouvrages et pour ce faire, d'inscrire 

chaque année les ressources nécessaires au budget. 

 

Résultats de cette résolution : 

"Après échanges entre les conseillers, il est procédé au vote" 

 
Vote :  10 pour 

             0 contre 

             0 abstention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Convention avec le SMOTHD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

12- Travaux terrain de pétanque. 

Le Conseil décide d’acheter des bastings pour délimiter le terrain. 
 

 

13- Dossier MAREC. 

Les géomètres on constater que le chemin ne permet pas l’accès aux pompiers, le Maire 

prendra contact avec Mme MAREC. 
 

 

 

 



14- Divers 

 

Présentation des devis pour les pompes à chaleur de la salle des fêtes et de l’école, le projet 

sera effectué sur l’année 2024. 

Vote à l’unanimité. 

 

Changement de la porte du garage à l’école. 

 

Vote à l’unanimité. 

 

La CCPV à donner un piège à frelon exotique, celui-ci a été installé sur la commune.  

      

  

 

Plus de questions n’étant abordées, la séance est levée à 22h00. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


